Sécurité sociale / marocaine en france en
attente carte de séjour

Par meri, le 16/02/2009 a 16:46

Je suis marocaine et mariée ici en france depuis juillet 2008. J'ai mon acte de mariage et mon
livret de famille. j'ai déposé une demande de carte de séjour et je suis toujours en attente
depuis 8 mois et d'apres la préfecture ¢a risque de durer encore 5 ou 6 mois. Puis je bénéficier
de la sécurité sociale de mon époux bien que je n'ai pas encore ma carte de séjour?rnMerci
pour vos réponsesrnA bientotrnMeri
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